
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
 VENDREDI 01 JUILLET 2016

En présence de : Mmes et Mrs Isabelle PEREZ, Maire, Daniel LAUDET, 1er adjoint, 
Raymonde CHIR, 2ème adjointe, Claire WETLI, Rodolphe CAQUINEAU, Patrick 
MAILLET, Patrice LEFEL.

Excusés : Mme Muriel BODNAR et M. Yves BART

La séance est ouverte par le Maire, Isabelle PEREZ, à 18h30.
Mme Claire WETLI est désignée secrétaire de séance.

Ordre du jour

INSTITUTION ET VIE POLITIQUE

 Désignation d’un représentant « Sécurité du territoire »

 Modification des statuts de la Communauté de Communes des Trois Provinces

SECURITE PUBLIQUE

 Vidéo-surveillance

 Vigilance citoyenne

FINANCES PUBLIQUES

 Décision modificative n°2

PROJET -TRAVAUX

 SDE 18 : Validation des travaux de dissimulation des réseaux électriques au lieu-dit « La Bruyère » et du plan de financement

 Travaux d’aménagement de la RD 2076 : modification du plan de financement

 Programme prévisionnel de travaux 2017

RESSOURCES HUMAINES

 Adhésion au CNAS (Comité Nationale d’Action sociale)

QUESTIONS DIVERSES

 Emplois ASER et TIG

 SCIC avancement du projet

 Comice agricole 

 Fête du 14 juillet

Approbation du Procès-verbal du conseil municipal du 29 avril 2016
Madame le Maire donne lecture du dernier procès-verbal du conseil municipal. 
Il est approuvé l’unanimité des membres présents.

Délibération 2016-24 : Désignation d’un représentant «     Sécurité du Territoire     »

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal la nécessité de désigner un nouveau représentant
« Sécurité du Territoire » suite à la démission de Mme RIANT Yvette.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, désigne M.
Rodolphe CAQUINEAU, représentant « Sécurité du Territoire ».



Délibération 2016-25 :   Modificat  ion des statuts de la Communauté de
Communes des Trois Provinces

Mme le Maire rappelle que conformément à l’article L.5211-17 du code général des collectivités
territoriales, le conseil municipal dispose d'un délai de 3 mois, à compter de la notification au maire
de la commune de la délibération du conseil  communautaire, pour se prononcer sur la mise en
conformité des statuts avec la loi NOTRe. A défaut de délibérations dans ce délai, sa décision est
réputée favorable.

Vu l’article 68-1 de la loi NOTRe du 07 août 2015 disposant que « sans préjudice du III de l’article
L.  5211-41-3  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les  établissements  publics  de
coopération intercommunale à fiscalité propre existant à la date de publication de la présente loi se
mettent  en  conformité  avec  ses  dispositions  relatives  à  leurs  compétences,  selon  la  procédure
définie aux articles L. 5211-17 et L. 5211-20 du même code, avant le 1er janvier 2017 ou, pour les
compétences relatives à l’eau et à l’assainissement, avant le 1er janvier 2018. Si une communauté de
communes ne s’est pas mise en conformité avec les dispositions sus mentionnées avant le 01 janvier
2017, elle exerce l’intégralité des compétences prévues à l’article L.5214-16 du code général des
collectivités territoriales. Le préfet procède à la modification nécessaire de ses statuts dans les 6
mois suivants cette date ».

La Communauté de Communes doit rédiger et reclasser ces compétences en concordance avec la
rédaction issue de la loi NOTRe et intégrer les nouvelles compétences obligatoires transférées par la
loi.

En outre, l’intérêt communautaire ne doit plus figurer dans les statuts :
- Pour les compétences obligatoires, il doit être supprimé, certaines n’étant plus soumises à

l’intérêt communautaire, la communauté de communes exerce la totalité de la compétence ;
- Pour les compétences optionnelles, il convient de l’extraire des statuts et le mettre dans

la présente délibération, cet intérêt communautaire continuant à s’appliquer tel qu’il a été
défini.

Pour mémoire, l’intérêt communautaire est désormais défini depuis la loi MAPTAM du 28 janvier
2014, par délibération du conseil communautaire à la majorité des 2/3 de ses membres.

Après avis des services de la Préfecture, il convient de modifier l’article 3 des statuts actuels pour
prendre en compte les modifications suivantes :

I – Les compétences obligatoires pour lesquelles l’intérêt communautaire est supprimé et ne
s’applique plus, la communauté de communes exerçant la totalité de la compétence :

2. développement économique

a) Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17 :
est supprimé « création et gestion d’une maison de santé pluridisciplinaire ».

b) Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire : est supprimé « construction de
zones d’activités industrielles, commerciales, artisanales et tertiaires » et « extension de la
Z.A. non viabilisée de Sancoins dénommée « ZA des Grivelles ».

c) Politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités  commerciales  d’intérêt
communautaire :
Aides  financières  aux commerces  sur  le  territoire  intercommunal  est  supprimé :  « et  à



l’artisanat »  qui  entre  dans  les  actions  de  développement  économique  –  l’intérêt
communautaire de cette action a été définie par DCC 15-96 du 29 septembre 2015 qui sera
annexé aux statuts.

d) Promotion du tourisme, dont création des offices de tourisme selon l’article L.134-1 du code
du tourisme : est supprimé « création et gestion d’un office de tourisme intercommunal qui
assurera les missions suivantes : accueil et information, promotion touristique du territoire,
coordination des interventions des divers partenaires locaux du développement touristique,
participation à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique touristique locale ».
4. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés     :

Est supprimé « Collecte et traitement des ordures ménagères. La communauté de communes est
substituée aux communes de Mornay sur Allier et Neuvy le Barrois au sein du SYCTOM de Saint
Pierre le Moûtier en application du dernier alinéa de l’article L. 5214 21 du CGCT ».

II  –  Les  compétences  optionnelles  pour lesquelles  l’intérêt  communautaire  est  extrait  des
statuts et maintenu par la présente délibération, tel qu’il avait été défini.

3.  Construction,  entretien et  fonctionnement  d’équipements  culturels  et  sportifs  d’intérêt
communautaire  et  d’équipement  de  l’enseignement  pré-élémentaire  et  élé  mentaire  d’intérêt
communautaire.

Création, maintenance et gestion d’équipements culturels.
Intérêt communautaire maintenu et retiré des statuts : « Bibliothèque de Sancoins »

Construction, entretien et fonctionnement d’équipements sportifs
Intérêt  communautaire maintenu et retiré des statuts :  « Construction et gestion d’une piscine
couverte à Sancoins »

III –Compétence obligatoire qui n’était pas inscrite dans les statuts de la CC3P.

3. Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des g  ens du voyage
Compétence obligatoire inscrite dans les statuts même si par son seuil démographique la CDC des
Trois Provinces n’a pas pour l’instant obligation d’aménager ces aires d’accueil.

« Cependant  le  transfert  de  la  compétence  à  compter  du  1er janvier  2017  s’accompagne  du  transfert
automatique du pouvoir spéciale afférent au stationnement des gens du voyage, des maires au président de
la CDC, sauf opposition des maires dans les 6 mois suivant la date du transfert et possibilité de renonciation
du Président si au moins une opposition (article L 5211-9-2 du CGCT). Le transfert des aires d’accueil des
gens du voyage comprend également les aires de grand passage ».

IV–Les nouvelles compétences pour lesquelles un transfert est demandé.

Compétences optionnelles
4. Action sociale d’intérêt communautaire   : accueil périscolaire uniquement des mercredis

après-midi.

« L’accueil  de  loisirs  accueille  les  enfants,  depuis  le  14  novembre  2012,  les  mercredis  après-midi.
Cependant depuis la mise en place des nouvelles activités périscolaires (NAP) l’ouverture des mercredis doit
s’exercer dans ce cadre. Ainsi, afin de régulariser cette situation, Monsieur le Président propose la prise de
la compétence comme définie ci-dessus afin de pouvoir continuer à accueillir les enfants les mercredis et
faire suite à l’avis favorable émis en date du 26 avril 2016, par la commission enfance jeunesse, sur la
continuité de cette action. »

Compétences facultatives



3. Assainissement
Assainissement non collectif : gestion d’un service public d’assainissement non collectif dont les
missions sont les suivantes :

- Les contrôles obligatoires des installations existantes
- Les contrôles obligatoires sur les installations neuves
- L’entretien des ouvrages d’assainissement non collectifs.

« Monsieur  le  Président  propose  l’ajout :  Réhabilitation  des  installations  existantes.  Cette  prise  de
compétence ferait suite à la fin des diagnostics qui ont été menés sur la totalité du territoire. Elle pourrait
inciter les propriétaires à mettre aux normes leur installation d’assainissement non collectif.
Elle permettrait de mettre en place un groupement de commande qui permettrait aux usagers d’effectuer ces
travaux à des coûts moins élevés ».

En outre, il est proposé les modifications suivantes :
- Suppression du préambule, des articles 7. 9 et 10.
- L’article 4 devient l’article 3.
- L’article 3 devient l’article 4.
- Modification de l’article 5 pour se conformer aux articles L.5211-6-1 et L.5211-6-2 du code

général des collectivités territoriales.
- Modification de l’article 6.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents :
- ADOPTE les nouveaux statuts annexés à la présente délibération avec effet au 1er janvier

2017 ;
- APPROUVE l’extension de la compétence « action sociale d’intérêt communautaire » en

intégrant « Accueil périscolaire uniquement des mercredis après-midi » ;
- APPROUVE la modification de la compétence « assainissement non collectif » en ajoutant

« réhabilitation des ouvrages d’assainissement non collectif »
- DIT que ces deux modifications de compétence prendront effet à compter de la prise de

l’arrêté préfectoral approuvant la modification des statuts ;
- DEMANDE à Madame la Préfète de bien vouloir arrêter les nouveaux statuts au terme de la

consultation des conseils municipaux des communes membres.

Projet de vidéo-surveillance

Madame le Maire rappelle au conseil municipal le projet de vidéo-surveillance.
L’acquisition  d’une  caméra  s’élève  à  hauteur  de  6  000  à  7 000  €  comprenant  le  système  de
transmission et l’ordinateur. Le contrat de maintenance est de 1 000 € par an et l’installateur doit
être  certifié.  Si  le  Conseil  Municipal  décide  de  mettre  en  place  ce  projet,  il  est  nécessaire  de
désigner  deux  personnes  qui  seront  habilitées  à  transmettre  les  données  à  la  gendarmerie.  Par
conséquent, le délai de conservation des images est de 15 à 21 jours. Des subventions d’environ 50
% peuvent être attribuées par la préfecture et le Conseil Départemental et le dossier sera appuyé par
le référent sureté.
Le Conseil Municipal s’oppose au projet comme il est présenté actuellement.

Participation citoyenne

Mme le Maire rappelle au conseil municipal le projet de participation citoyenne en relation avec la
gendarmerie. Une réunion publique est nécessaire

Délibération 2016-26 : Décision modificative n°2



Pour permettre au conseil municipal de délibérer sur les questions suivantes, il est nécessaire que les
lignes budgétaires soient ouvertes. 

L'équilibre budgétaire  étant  respecté  puisque le  montant  initial  voté  lors  du budget  primitif  est
identique au nouveau solde, le conseil municipal peut procéder au vote.

Après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal,  à  l'unanimité  des  membres  présents,  adopte  la
décision modificative du budget de la commune de Mornay sur Allier.

Délibération 2016-27 : SDE 18     : validation des travaux de dissimulation des
réseaux électriques au lieu-dit «     la Bruyère     » et du plan de financement

La commune envisage de réaliser des travaux d’aménagement de la RD  2076.

A cette occasion, la commune souhaite effectuer l’enfouissement du réseau d’électricité basse ten-
sion (BT) au lieu-dit « La Bruyère ».

La commune est adhérente au Syndicat Départemental d’Energie du Cher (SDE 18) à qui elle a
confié, par transfert de compétence, la gestion et la maîtrise d’ouvrage des réseaux de distribution
publique d’électricité.
Le montage financier des travaux est estimé de la façon suivante :

PLAN DE FI-
NANCEMENT
PREVISISON-

NEL

Montant total
HT

Participation
de la com-

mune

Montant de la
TVA

TOTAL dû
par la com-

mune

Electrification 10 510.19 € 40 %
à la charge du

SDE 18
4 204.07 €

Le montant définitif de la participation de la commune sera calculé en fonction du montant réelle-
ment acquitté par le SDE 18.



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5212-24, L.2224-35
et L.2224-36,

Vu l’arrêté préfectoral du 26 mars 2007 relatif aux statuts du Syndicat Départemental d’Energie du
Cher,

Vu la délibération d’adhésion de la commune au SDE 18,

Le Conseil municipal décide :

 D’approuver le montage financier tel que défini ci-dessus,

 D’autoriser le Maire à signer le plan de financement prévisionnel proposé par le SDE 18 et an-
nexé à la présente délibération,

 D’inscrire les crédits afférents au budget de la commune, sachant que le montant définitif de la
participation financière de la commune sera calculé en fonction du montant réellement acquitté
par le SDE 18.

Délibération 2016-28 : Travaux de la RD 2076     : Modification du plan de
financement des travaux

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet d’aménagement de la RD 2076. Lors de
la dernière réunion, l’entreprise « Centre Voirie » a été choisi pour effectuer les travaux comprenant
les trottoirs et la réfection de l'entrée du restaurant qui débuteront à compter du 15 août 2016. Ils
seront suivis par les travaux du Conseil départemental en septembre 2016.

Le Conseil Municipal avait également voté le plan de financement des travaux comme suit.

Emplois Montant HT Ressources Pourcentage Montant HT

Travaux 36 355,05 € Autofinancement
(fonds propres)

50,00% 18 177,53 €

Produit  des
amendes de police

50,00% 18 177,52 €

Total 36 355,05 € Total 100,00% 36 355,05 €

En raison d’une demande de subvention adressée à Monsieur François PILLET, Sénateur du Cher,
au titre de la réserve parlementaire, il est nécessaire de réactualiser ce plan de financement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents :
– APPROUVE le nouveau plan de financement prévisionnel ci-dessous

Emplois Montant HT Ressources Pourcentage Montant HT

Travaux 36 355,05 € Autofinancement
(fonds propres)

36.25 % 13 177.53 €

Produit  des
amendes de police

50,00% 18 177,52 €

Réserve
parlementaire

13.75 %   5 000.00 €

Total 36 355,05 € Total 100,00% 36 355,05 €



Programme prévisionnel de travaux 2017

Madame le Maire demande au Conseil Municipal de réfléchir sur le programme prévisionnel de
travaux pour l’année 2017. Cela permettra de solliciter des demandes de subvention rapidement
auprès des différents organismes.

Délibération 2016-29 : Adhésion au Comité Nationale d’Action Sociale

Madame le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur la mise en place de prestations
sociales pour le personnel de la collectivité. 

Considérant les articles suivants : 
* Article 70 de la loi N° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale. 
* Article 71 de la loi N° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale. 
* Article 25 de la loi N° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la
modernisation  du  recrutement  dans  la  fonction  publique  ainsi  qu’au  temps  de  travail  dans  la
fonction publique territoriale.

Après une analyse des différentes possibilités de mise en œuvre d’une Action Sociale de qualité et
répondant aux différents besoins que les agents pourraient rencontrer, tout en contenant la dépense
dans une limite compatible avec les possibilités du budget, 
Après avoir approfondi l’offre du CNAS, Mme le Maire fait part à l’assemblée de l’existence du
Comité  National  d’Action  Sociale  pour  le  personnel  des  collectivités  territoriales  (CNAS),
association loi 1901 à but non lucratif, créée le 28 juillet 1967, dont le N°2014/62 siège est situé 10
bis parc Ariane, bâtiment Galaxie, 78284 Guyancourt Cedex. 
En retenant que le CNAS est un organisme de portée nationale qui a pour objet l’amélioration des
conditions de vie des personnels de la fonction publique territoriale et de leurs familles. A cet effet,
il  propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations (aides, secours, prêts sociaux,
vacances, loisirs, culture, chèques-réduction… : voir liste exhaustive fixée dans le règlement « les
prestations modalités pratiques ») qu’il fait évoluer chaque année afin de répondre à leurs besoins et
à leurs attentes. 
Mme le Maire donne lecture à l’assemblée du Règlement « les prestations – modalités pratiques »
du  CNAS  fixant  les  différentes  prestations  du  CNAS,  leurs  conditions  d’attribution  et  leurs
montants. 

Après en avoir délibéré et afin de satisfaire aux obligations légales fixées par les articles ci-avant, et
de  se  doter  d’un  nouvel  outil  renforçant  la  reconnaissance  des  salariés  et  l’attractivité  de  la
collectivité, le conseil municipal décide : 
- De mettre en place une Action Sociale en faveur du personnel en adhérant au CNAS à compter
du : 01 janvier 2016. 
- D'autoriser en conséquent Mme le Maire à signer la convention d’adhésion au CNAS. 
- De verser au CNAS une cotisation de 197.89 € par actif et par an. Cette adhésion étant renouvelée
annuellement  par  tacite  reconduction,  l’organe  délibérant  accepte  de  verser  au  CNAS une
cotisation évolutive et correspondant au mode de calcul suivant :

(Nombre de bénéficiaires actifs et/ou retraités indiqués sur les listes) x 
(La cotisation par bénéficiaires actifs et/ou retraités)

-  De désigner  M.  Daniel  LAUDET,  membre  de  l’organe  délibérant,  en  qualité  de  délégué élu
notamment pour participer à l’assemblée départementale annuelle du CNAS. 
- De désigner Mme Céline REFFAY, en qualité d'interlocuteur désigné "correspondant du CNAS"



chargé d'assurer le relais entre les bénéficiaires des prestations et le CNAS.

Délibération 2016-30 : Tarifs de la restauration scolaire applicables du 1er sep-
tembre 2016 au 31 août 2017

Le Conseil Départemental a fixé les nouveaux tarifs de restauration scolaire, tarifs applicables du
1er septembre 2016 au 31 août 2017, comme suit :

- école maternelle :  2.80 €
- école primaire :  3.30 €
- tarif personnel indice supérieur à 360 et inférieur ou égal à 466 :  4.15 €

Après avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l'unanimité ces nouveaux tarifs applicables au
1er septembre 2016.

Questions diverses

– Emplois ASER et TIG
Dans le cadre de projet d’insertion professionnel en relation avec l’ASER (Association Solidarités
Emplois Ruraux), la commune a signé deux conventions relatives à la mise en situation en milieu
professionnel de deux habitants de la commune.
La  commune  a  également  signé  une  convention  avec  le  centre  pénitencier  de  Bourges  pour
accueillir des personnes condamnées à du travail d’intérêt général. 

- Calendrier des travaux de voirie 2016 

– SCIC :  avancement  du  projet.  Un rapprochement  a  été  fait  avec  la  SCIC de  Germigny
l’Exempt et une visite sur place courant juin. Des aides de la région et de la Communauté de
Communes sont accordées. Une réunion publique sera organisée pour connaître l’avis de la
population.

– Le comice  agricole  aura  lieu  les  6  et  7  août  prochain.  La  reine  de  Mornay sur  Allier,
Gwenaëlle  DUPRE  a  été  élue  1ère dauphine  du  comice.  La  commune  sera  également
représentée  par  Andréa  SOURISSEAU  et  Mégane  BART.  Le  comité  des  fêtes  et  plus
particulièrement Mme COINDREAU ont organisé l’élection des miss.

– Fête du 14 juillet : parties de boules 14h – apéritif républicain – retraite aux flambeaux – feu
d’artifice.

– NAP  (Nouvelles  activités  Périscolaires) :  Les  activités  sont  conservées  pour  l’année
prochaine.

– Syctom : recyclage de palettes en banc. 

– Les plaques de rues sont prêtes.



L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H00


